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FOHMA TIOI\ DES LISl ES BES ÉLECTEllllS POUll tES CHAM BRES 
LÉGISLATl\'fS (1). 

A~JENDEMENT Pfi~SENTF. PAU M. LIEBAERT. 

ARTICLE '28. 

Rédiger de la manière suivante le§ 2 du f • /? de l'article 28 : 

Ces certificats mentionnent que l'inscription ou le carnet n'ont fait, pen 
dant les deux années utiles, l'objet d'aucune saisie-nrrèt validee ou notifica 
tion de g:ige. Ils ne sont délivrés qu'au titulaire de la renie, à son fondé de 
pouvoirs et à ses ayants droit, à moins qu'ils ne se rapportent à des électeurs 
figurant déjà sur les listes electorales comme propriétaires de rente ou dont 
l'inscription comme tels est l'objet d'un recours devant la Cour d'appel. La 
preuve de l'inscription devra èlre fournie par un extrait · de la liste et la 
preun du recours par un certificat <lu Commissaire d'arrondissement 
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